




annexe 1 : autres traités internationaux anti-Corruption annexe 2 : liens utiles

Europe
–  Convention civile contre la corruption du Conseil de l’Europe
–  Convention pénale contre la corruption du Conseil de l’Europe
–  Convention de l’Union européenne contre la corruption impliquant des 

fonctionnaires européens ou des fonctionnaires des Etats membres de l’Union 
européenne

–  Convention pour protéger les intérêts financiers de la Communauté européenne 
–  Résolution (99) 5 du comité des ministres du Conseil de l’Europe instituant le 

Groupe d’Etats contre la corruption
–  Résolution (97) 24 du comité des ministres du Conseil de l’Europe : vingt 

principes directeurs pour la lutte contre la corruption

moyen-orient / Afrique du Nord
–  Convention arabe de lutte contre la corruption

Plus d’informations sur ces traités à l’adresse suivante : http://archive.
transparency.org/global_priorities/international_conventions/conventions_
instruments (en anglais).
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annexe 2 : 
liens utiles

Bibliothèque juridique TrACK (en anglais)
www.track.unodc.org/LegalLibrary/Pages/home.aspx

Centre de ressources sur la lutte contre la corruption U4
http://www.u4.no/u4-centre-de-ressources-anti-corruption/?locale=fr_FR

Coalition UNCAC
www.uncaccoalition.org

Conseil de l’Europe – Groupe d’états contre la corruption (GrECo)
http://www.coe.int/t/dghl/monitoring/greco/default_FR.asp

programme des Nations Unies pour le développement (pNUd)
http://www.undp.org/content/undp/fr/home/ourwork/democraticgovernance/
overview.html

office des Nations Unies contre la drogue et le crime (oNUdC)
http://www.unodc.org/unodc/fr/corruption/index.html

organisation de Coopération et de développement économiques (oCdE) – 
Convention anti-corruption
http://www.oecd.org/fr/daf/anti-corruption/conventionsurlaluttecontrelacorruption 
dagentspublicsetrangersdanslestransactionscommerciales internationales.htm

organisation des états américains (oEA) – mESICIC (en anglais)
www.oas.org/juridico/english/mesicic_reports.htm

Union Africaine
www.au.int/fr/

Transparency International
www.transparency.org
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annexe 3 : 
rédiger un rapport parallèle d’examen de l’appliCation de 
la CnuCC : lignes direCtriCes et modèle de rapport

Ce document a pour objectif d’aider les organisations de la société civile (OSC) à 
préparer des rapports parallèles d’examen de l’application de la Convention des 
Nations Unies contre la corruption (CNUCC). Il comprend :

– Un ensemble de lignes directrices abordant les points essentiels
–  Une proposition de modèle de rapport avec des conseils à la fin de chaque 

section (pp 80-99)

lignes direCtriCes

1. Contexte

Les rapports parallèles d’examen de la CNUCC des OSC visent à alimenter le 
dialogue national et international ainsi que les efforts de plaidoyer concernant la 
mise en œuvre de la CNUCC, de manière à améliorer la qualité du travail mené pour 
lutter contre la corruption dans le monde. Ces rapports sont pensés comme une 
contribution au processus d’examen de la CNUCC, sous la forme d’une analyse 
de l’application de la convention à l’échelle nationale. L’objectif est de compléter 
les rapports des Etats en apportant des informations supplémentaires, en palliant 
les lacunes éventuelles et en adoptant une perspective plus critique sur la mise en 
œuvre de la convention. 

Ces rapports peuvent être utilisés de deux façons principales : (1) pour les travaux 
de plaidoyer à l’échelle nationale, afin de pousser les gouvernements à appliquer 
l’intégralité des dispositions de la CNUCC en droit et en partique ; (2) à exercer 
une pression sur les Etats dans le cadre du forum international que constitue la 
Conférence des Etats parties à la CNUCC et de son organe subsidiaire, le Groupe 
d’examen l’application, créé par la Conférence des Etats parties pour superviser 
le processus d’examen. Dans ce contexte, il est important de tenir compte des 
différents publics auxquels les rapports devront s’adresser.
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2. qualifications de la personne chargée de préparer le rapport

Il est souhaitable que le chercheur chargé de préparer le rapport dispose des 
qualifications suivantes :
–  Connaissance du droit pénal et de la pratique y afférente dans le pays couvert. Il 

peut s’agir d’un avocat en activité ou d’un universitaire.
–  Expertise reconnue en analyse politico-institutionnelle, avec notamment une 

connaissance approfondie du système judiciaire du pays.
–  Familiarité avec les questions de transparence, de responsabilisation des 

pouvoirs publics et de lutte contre la corruption.
–  Capacité à écrire de manière synthétique et à destination d’un public non-

universitaire.
–  Engagement reconnu en faveur d’une réforme des politiques publiques et d’un 

plaidoyer fondé sur des données probantes dans le domaine de la lutte contre la 
corruption et de la bonne gouvernance. 

3. Approche générale de la rédaction du rapport 

Le rapport doit évaluer dans quelle mesure la mise en œuvre de la CNUCC dans 
un domaine donné (législation, répression, coopération internationale, etc.) est 
satisfaisante. Le rapport doit être suffisamment complet pour permettre de tirer des 
conclusions solides qui prennent en compte des éléments statistiques ainsi que 
d’autres données et informations. Il doit expliquer clairement les raisons de toute 
conclusion ou recommandation.

Les données et les informations doivent être présentées clairement, de manière 
synthétique et facile à comprendre, en faisant appel à des éléments visuels 
(tableaux, graphiques) le cas échéant. Ces informations doivent être correctement 
référencées : les sources doivent être citées, soit dans le corps du texte, soit en note 
de bas de page.

4.  résumé analytique

Le résumé analytique souligne les conclusions et recommandations les plus 
importantes. Il doit permettre au lecteur de comprendre les principaux éléments 
de l’étude sans devoir en lire l’intégralité : c’est cette partie du rapport que liront en 
priorité les responsables publics et les journalistes.
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Toutes les conclusions doivent s’appuyer sur des éléments contenus dans le corps 
principal du rapport. Les recommandations auront plus d’impact si elles se limitent 
aux éléments les plus importants plutôt que de consister en une liste interminable.

Le résumé analytique peut — et devrait — être soumis à la Conférence des Etats 
parties à la CNUCC.

5. risques d’accusation de diffamation et référencement des sources 
d’information

Lors de la phase finale de préparation du rapport, il est souhaitable que des 
avocats qualifiés vérifient qu’aucun élément du rapport n’est diffamatoire. Il convient 
néanmoins d’observer les principes suivants dès les premières étapes :

–  L’étude doit être équilibrée et écrite dans une langue neutre ; toute affirmation doit 
être démontrée.

–  Les affirmations accusant un individu ou une organisation de s’être rendu 
coupable de mauvais agissements doivent s’appuyer sur des sources fiables 
et référencées. Les sources utilisées doivent être recoupées dans la mesure 
du possible. En cas de doute quant à une affirmation, il convient de ne pas la 
formuler.

–  La formulation des allégations doit être atténuée de manière adéquate, en 
faisant appel au conditionnel et à des expressions comme « selon certaines 
informations » ou « d’après certaines sources ».

–  Lorsque sont évoquées des affaires (pénales) particulières, il convient de ne 
pas mentionner le nom des personnes impliquées, à moins qu’une source fiable 
et publiquement disponible puisse être invoquée. Les auteurs doivent faire état 
du statut de l’affaire décrite au moment de la rédaction, en précisant s’il s’agit 
uniquement d’accusations, si une enquête a été ouverte, si les autorités ont 
engagé des poursuites ou si un jugement a été rendu. Sur ce dernier point, il 
convient également de préciser si ce jugement est définitif ou si des modalités 
d’appel sont encore possibles. Cette distinction est importante pour pouvoir 
apprécier la fiabilité de l’information et les risques en matière de diffamation que 
représente l’utilisation de telle ou telle affaire.
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–  Tous les renseignements et toutes les sources de données incorporés dans le 
texte, les tableaux ou les diagrammes du rapport, doivent être correctement 
référencés ; il convient d’indiquer si ces sources sont « officielles » ou « officieuses ».

–  Si les données ou les informations incorporées dans le rapport sont disponibles 
en ligne, il convient d’indiquer l’adresse des sites internet (en mentionnant 
également la date à laquelle ces sites ont été consultés).

–  Quand les données sont disponibles aussi bien en anglais que dans la langue 
nationale du pays étudié, il est souhaitable de référencer également la source en 
anglais (si le rapport parallèle est rédigé en anglais).

–  Pour citer une interview, il est d’usage de s’accorder au préalable avec la 
personne interviewée sur le titre que vous allez utiliser pour mentionner cette 
personne (ex : juge d’instance ou haut fonctionnaire du ministère de la justice).

–  Quand une personne interviewée souhaite rester anonyme, les citations doivent 
fournir les informations concernant la personne, le lieu et la date de l’interview et 
l’absence de nom doit être expliquée. Ex : entretien avec un juge d’instruction avec 
(auteur), Paris, 8 décembre 2009 (le nom a été retiré à la demande de l’interviewé).

–  Les concepts et les termes juridiques doivent être fournis dans la langue du pays 
en note de page à côté de la traduction en anglais (si le rapport parallèle est 
rédigé en anglais).

6. longueur et style

Il est souhaitable que le texte représente environ 6000 à 8000 mots. Les tableaux 
statistiques et autres données, comme les présentations de jurisprudence, doivent 
figurer dans le corps du rapport, à moins qu’ils s’étendent sur plusieurs pages, 
auquel cas les informations les plus importantes seront inclues dans le texte et le 
reste en annexe.

Lors de la rédaction du rapport, il est demandé à l’auteur de faire usage d’un « style 
de journalisme scientifique » en présentant une analyse valable et des arguments 
concernant les aspects techniques formulés de manière à pouvoir être compris des 
non-experts. Les éléments suivant devront être pris en compte :
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–  Utiliser une langue claire et concise.
–  Eviter les termes ou les formulations excessivement techniques. 
–  Justifier toute assertion avec des références, en utilisant des notes de bas de page.
–  Faire preuve d’impartialité (mettre en avant les points positifs comme les points négatifs).
–  Utiliser des phrases clé pour structurer les paragraphes. Une phrase clé est 

« une phrase dont l’idée principale dirige le reste du paragraphe ; le corps du 
paragraphe vient ensuite expliquer, développer ou étayer avec des exemples 
l’idée principale de la phrase clé ».49

7. Etapes de la préparation du rapport

Lors de la rédaction du rapport, vous pouvez utiliser le modèle proposé ci-dessous 
(pp 80-99). La phase de collecte des données englobe un certain nombre de 
méthodes différentes, incluant une analyse des législations existantes, des affaires 
traitées en justice et des enquêtes en cours, combinée avec des entretiens avec 
des informateurs clés. En termes de couverture d’évènements spécifiques et 
de délimitations dans le temps, les rapports d’examen de la CNUCC couvrent 
généralement les 24 mois qui précèdent le début de l’étude.50 Les différentes 
méthodes de collecte de données sont indiquées ci-dessous ; des informations plus 
détaillées sur les données nécessaires pour chaque article de la CNUCC faisant 
l’objet d’un examen sont disponibles dans le modèle de rapport.

–  Information sur la législation : Tools and Resources for Anti-Corruption 
Knowledge (TRACK, outils et ressources pour une meilleure connaissance de 
la lutte contre la corruption), est une ressource utile développé par l’Office des 
Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC). La bibliothèque juridique 
de TRACK recense les lois et la jurisprudence de 175 Etats, ainsi que des 
informations sur les différentes autorités de lutte contre la corruption.  
Ces informations sont classées selon les dispositions de la CNUCC qu’elles 
concernent, ce qui permet une recherche facilitée dans l’ensemble du corpus.51

49  Plus d‘informations à l‘adresse suivante (en anglais) : http://grammar.ccc.commnet.edu/
grammar/paragraphs.htm.

50  Les organisations de la société civile peuvent choisir une période différente, si elles ont 
des raisons de souhaiter utiliser un cadre temporel légèrement différent. De plus, des 
informations concernant des événements survenus plus en amont peuvent apporter des 
éléments de contexte pertinents.

51  Voir : www.track.unodc.org/LegalLibrary/Pages/home.aspx.
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–  Informations sur les affaires traitées en justice et sur les enquêtes en cours : Le 
rapport doit s’appuyer sur une recherche approfondie de toutes les informations 
disponible en ligne concernant les affaires traitées en justice et les poursuites.52 Pour 
chaque affaire ou pour chaque enquête mentionnée, une citation doit être proposée 
en note de bas de page, de préférence avec un lien hypertexte — il peut s’agir d’une 
source médiatique quand la publication citée est fiable et reconnue. Les statistiques 
les plus récentes fournie par l’administration du pays doivent être indiquées et 
accompagnées des liens y afférents. Si ces informations ne sont pas disponibles en 
ligne, elles risquent d’être longues à obtenir et la source doit en être indiquée.

–  Consultations avec des informateurs privilégiés : Le rapport doit faire état 
d’entretiens avec des fonctionnaires des services répressifs et d’autres 
personnes bien informées, de manière à en asseoir le bien-fondé. Le rapport doit 
présenter une liste de toutes les personnes consultées, sauf quand une demande 
d’anonymat a été formulée, auquel cas le poste occupé par la personne doit être 
mentionné, avec l’institution pour laquelle elle travaille.

–  Consultation avec les pouvoirs publics : Il convient de soumettre l’ébauche finale 
du rapport aux pouvoirs publics pour recueillir leurs commentaires éventuels. Il 
est pour cela nécessaire de solliciter les personnes responsables au ministère de 
l’Intérieur ou de la Justice, ou au sein de l’agence responsable de la lutte contre 
la corruption. Il est également important de solliciter les délégués officiels du 
gouvernement présents à la dernière Conférence des Etats parties.53 Cela permet 
d’éviter les erreurs et de construire un dialogue autour des thèmes évoqués dans 
le rapport. Si ces contributions doivent être prises en compte, le rapport doit 
être finalisé en toute indépendance ; la version finale doit refléter l’objectivité du 
jugement proposé par rapport aux éléments rassemblés. Les rendez-vous avec 
les personnes concernées doivent être fixés bien à l’avance, et il est nécessaire de 
soumettre l’ébauche finale du rapport aux personnes devant le relire suffisamment 
tôt pour qu’ils aient le temps de formuler des commentaires pertinents.

52  Les rapports annuels sur les pratiques en matière de droits de l’homme, produits 
par le Département d’Etat américain, comportent une section « corruption officielle 
et transparence des pouvoirs publics », qui contient des informations sur les affaires 
traitées en justice et les enquêtes en cours : www.state.gov/j/drl/rls/hrrpt/index.htm

53  Une liste des participants aux précédentes Conférences des Etats parties est disponible 
sur le site internet de l’ONUDC.
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–  Explications : Une explication de la réponse est très importante dans la mesure 
où cela renforce considérablement la crédibilité du rapport et sa force de 
persuasion en faisant état des éléments factuels et des raisonnements à l’œuvre 
derrière les réponses formulées.

modèle de rapport parallèle d’examen de la CnuCC pour les 
organisations de la soCiété Civile ©

  Des instructions spécifiques sont fournies pour chaque section en bleu.

introduCtion
Il convient de suivre la structure suivante :

[Nom du pays] a signé la Convention des Nations Unies contre la corruption le [date] 
et l’a ratifiée le [date].

Le présent rapport a pour objectif d’évaluer la mise en œuvre en droit et en pratique 
d’articles sélectionnés dans les chapitres III (Incrimination, détection et répression) 
et IV (Coopération internationale) de la Convention des Nations Unies contre la 
corruption (CNUCC) au/en/à [nom du pays]. Le rapport se veut une contribution 
au processus d’examen de l’application de la CNUCC conduit actuellement sur 
ces deux chapitres. Le/la [nom du pays] a été sélectionné par tirage au sort par 
le groupe d’examen de l’application de la CNUCC en juillet 2010 pour un examen 
pendant la première/deuxième/troisième/quatrième année du processus. Une 
ébauche finale de ce rapport a été communiquée au gouvernement de [nom du 
pays] (le cas échéant). 

Champ. Les articles de la CNUCC faisant l’objet d’une attention particulière dans ce 
rapport sont ceux qui concernent la corruption d’agents publics nationaux (article 
15), et étrangers (article 16), le détournement de fonds (article 17), le blanchiment 
d’argent (article 23), la responsabilité des personnes morales (article 26), la 
protection des témoins (article 32), la protection des lanceurs d’alerte (article 33), 
la réparation du préjudice (article 35) et l’entraide judiciaire (article 46). (Liste à 
adapter le cas échéant)
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Structure. La section I de ce rapport consiste en un résumé analytique proposant 
une synthèse des résultats, des conclusions et des recommandations concernant 
le processus d’examen, la disponibilité des informations et la mise en œuvre en 
droit et en pratique des articles de la CNUCC sélectionnés. La section II décrit le 
déroulement du processus d’examen au/en [nom du pays] et aborde également les 
questions de l’accès à l’information. La section III analyse la transposition en droit 
interne et l’application dans la pratique de la convention, en évoquant notamment 
les principaux problèmes liés au cadre juridique et au système de répression, 
avec des exemples de bonnes et de mauvaises pratiques. La section IV décrit les 
développements récents et la section V énonce les domaines d’actions prioritaires.

méthodologie. Le rapport a été préparé par [nom de l’organisation de la société 
civile] avec des financements de (indiquer les noms le cas échéant). L’organisation 
s’est efforcée d’obtenir des informations issues des rapports rédigés par 
les autorités nationales et d’engager un dialogue avec les représentants de 
l’administration. Dans le cadre de ce dialogue, une ébauche du rapport leur a été 
communiquée (le cas échéant).

Le rapport a été rédigé en suivant les lignes directrices et le modèle de rapport 
conçu par Transparency International à l’intention des organisations de la société 
civile (OSC). Ceux-ci reflètent la liste de vérification proposée par l’Office des 
Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC) en la simplifiant ; elles invitent 
les organisations de la société civile à proposer une analyse relativement brève en 
comparaison avec l’autoévaluation détaillée que fournissent les pouvoirs publics. 
Le modèle de rapport contient une série de questions concernant le processus 
d’examen. Il est demandé aux organisations de la société civile d’indiquer, dans 
le cadre de la section concernant la mise en œuvre en droit et en pratique des 
dispositions de la convention, des exemples de bonnes pratiques et des domaines 
nécessitant des améliorations, concernant les articles 15, 16, 17, 20, 23, 26, 32, 33, 
35 et 46(9)(b) et (c) de la CNUCC. (Liste à adapter le cas échéant)

Lors de la rédaction de ce rapport, les auteurs ont pris en compte les récents 
examens de [nom du pays] conduits par [faire référence aux autres mécanismes 
d’examen] (le cas échéant). 
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i. résumé analytique (1500 mots maximum)

Indiquer ici des éléments concernant le respect des dispositions de la convention 
par le pays étudié, en incluant les lacunes majeures et les succès notables. La 
structure du résumé doit, dans la mesure du possible, suivre la structure du 
rapport. N’oubliez pas que, même si le rapport sera publié dans son intégralité, seul 
le résumé analytique sera soumis à la Conférence des Etats parties en tant que 
contribution officielle au processus d’examen.

Conduite du processus

TABlEAU 1: Transparence et participation des organisations de la société civile 
au processus d’examen

Le gouvernement a-t-il divulgué des informations sur le point de contact 
de votre pays pour le processus d’examen?

Oui/Non

La société civile a-t-elle été consultée lors de la préparation de 
l’autoévaluation ?

Oui/Non

L’autoévaluation a-t-elle été publiée en ligne ou communiquée aux 
organisations de la société civile ?

Oui/Non

Le gouvernement a-t-il donné son accord pour une visite du pays ? Oui/Non

Une visite du pays a-t-elle eu lieu ? Oui/Non

La Société Civile a-t-elle été invitée à présenter ses contributions à 
l’équipe d’examen?

Oui/Non

Le gouvernement s’est-il engagé à publier l’intégralité du rapport 
d’examen de pays ?

Oui/Non

disponibilité des informations (1 paragraphe)
Evaluation globale de l’existence des informations requises pour le rapport et de 
l’accès à ces informations, avec une rapide description des institutions contactées 
pour obtenir ces informations. Indiquez si les demandes formulées l’ont été en vertu 
de lois régissant l’accès à l’information.

Transposition en droit interne et application dans la pratique
Développez les principaux aspects de la mise en œuvre des dispositions de la 
convention (en droit et en pratique), en évoquant les obstacles et les domaines 
préoccupants (en faisant référence à toute affaire judiciaire notable).
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TABlEAU 2: Tableau récapitulatif de la mise en œuvre en droit et en pratique des 
articles de la CNUCC

Article de la CNUCC Etat de la transposition 
en droit interne 

Comment ces 
dispositions sont-
elles appliquées 
dans la pratique ?

Art. 15 
(corruption d’agents publics 
nationaux)

Complète / 
Partielle / 
Pas transposé

Bien / 
Moyennement bien / 
Mal

Art. 16 
(corruption d’agents publics 
étrangers)

Complète / 
Partielle / 
Pas transposé

Bien / 
Moyennement bien / 
Mal

Art. 17 
(détournement de fonds)

Complète / 
Partielle / 
Pas transposé

Bien / 
Moyennement bien / 
Mal

Art. 20 
(enrichissement illicite)

Complète / 
Partielle / 
Pas transposé

Bien / 
Moyennement bien / 
Mal

Art. 23 
(blanchiment d’argent)

Complète / 
Partielle / 
Pas transposé

Bien / 
Moyennement bien / 
Mal

Art. 26 
(responsabilité des personnes 
morales)

Complète / 
Partielle / 
Pas transposé

Bien / 
Moyennement bien / 
Mal

Art. 32 and 33 
(protection des témoins et des 
lanceurs d’alerte)

Complète / 
Partielle / 
Pas transposé

Bien / 
Moyennement bien / 
Mal

Art. 35 
(réparation du préjudice)

Complète / 
Partielle / 
Pas transposé

Bien / 
Moyennement bien / 
Mal

Art. 46(9)(b) & (c) 
(entraide judiciaire)

Complète / 
Partielle / 
Pas transposé

Bien / 
Moyennement bien / 
Mal
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Il convient de conduire une analyse pour déterminer dans quelle mesure un article 
de la CNUCC a été transposé dans la législation du pays ; pas seulement pour 
indiquer si une loi a été adoptée, mais en faisant état des éventuelles lacunes ou 
incohérences. Si ces dernières sont relativement peu importantes, l’article peut 
être considéré transposé. Vous trouverez également ci-dessous des instructions 
spécifiques quant à l’analyse de la transposition des articles de la CNUCC dans les 
législations nationales.

Pour déterminer si l’application de la convention dans la pratique est bonne, 
moyennement bonne ou mauvaise, il convient de vérifier si les dispositions 
adoptées sont appliquées en pratique et s’il existe des obstacles à leur application. 
Il est également nécessaire d’observer le type de résultats obtenus quand les 
dispositions adoptées sont appliquées.

recommandations concernant les mesures à prendre en priorité
Principales recommandations, concernant, le cas échéant :
–  Interaction du gouvernement avec les ONG 
–  Accès à l’information
–  Transposition
–  Application dans la pratique
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ii. evaluation du proCessus d’examen pour [nom du pays] (1–2 pages)

Cette partie appelle à une évaluation de la transparence du processus d’examen 
mené par les autorités

A. rapport sur le processus d’examen

Veuillez compléter le tableau 3 en indiquant les détails concernant la transparence, 
les visites de pays et la participation de la société civile au processus d’examen de 
la CNUCC conduit par votre gouvernement.

Le processus d’examen peut s’étendre sur une période pouvant aller jusqu’à un 
an avec une visite de pays possible six mois ou plus après le début du processus. 
Dès lors, la possibilité de remplir ce tableau dépendra de la date à laquelle une 
organisation de la société civile commence à travailler sur ce rapport.

Concernant la divulgation d’information sur le point de contact, il convient d’indiquer, 
dans le cas où ces informations ont été divulguées, si elles l’ont été en ligne ou par 
d’autres moyens.

Concernant les questions portant sur la consultation de la société civile dans le 
cadre de l’autoévaluation et sur les contributions proposées par la société civile 
aux examinateurs, veuillez indiquer dans la section « commentaires » si l’invitation 
du gouvernement était ouverte ou adressée uniquement à un groupe sélectionné. 
Indiquez également, si possible, comment cette sélection a été effectuée le cas 
échéant.

Comment utiliser la Convention de l’ONU contre la corruption pour soutenir la lutte contre la corruption 85





annexe 3 : rédiger un rapport parallèle d’examen annexe 3 : rédiger un rapport parallèle d’examen

86 Transparency International Comment utiliser la Convention de l’ONU contre la corruption pour soutenir la lutte contre la corruption 87

TABlEAU 3 : Transparence du processus d’examen mené par le gouvernement 

Le gouvernement a-t-il fait 
une annonce publique sur le 
processus d’examen ?

Oui/ Non Commentaires :

Le gouvernement a-t-il divulgué 
des informations sur le point de 
contact de votre pays pour le 
processus d’examen?

Oui/ Non Commentaires :

Le gouvernement a-t-il 
publié ou mis à disposition 
le calendrier du processus 
d’examen?

Oui/ Non Commentaires :
Veuillez indiquer si le 
processus est dans les 
temps.

La société civile a-t-elle 
été consultée au cours de 
la préparation de l’auto-
évaluation? 

Oui/ Non

Si oui, qui l’a été? 
(veuillez cocher)

O   Groupes de 
femmes

O   Groupes 
d’accès à 
l’information 

O   Syndicats 
O   Réseaux 

académiques  
O   Groupes Anti-

corruption 
O   Autres (veuillez 

en faire la liste)

Commentaires :
 –   Veuillez lister les 

organisations consultées
 –   Veuillez indiquer la date 

des consultations

L’auto-évaluation a-t-elle été 
publiée en ligne ou fournie à la 
société civile ? 

Oui/ Non Commentaires :
Veuillez indiquer le lien internet 
et la date de publication ou 
donner des informations sur 
quand et de quelle manière 
l’auto-évaluation a été fournie

Le gouvernement a-t-il consenti 
à une visite de pays ?

Oui/ Non Commentaires
Veuillez indiquer la date de 
la visite

Une visite de pays a-t-elle eu 
lieu?

Oui/ Non Commentaires 

La société civile a-t-elle 
été invitée à présenter ses 
contributions à l’équipe 
d’examen? 

Oui/ Non

Si oui, qui l’a été?
(veuillez cocher)

O   Groupes de 
femmes

O   Groupes 
d’accès à 
l’information

O   Syndicats
O   Réseaux 

académiques
O   Groupes 

Anticorruption
O   Autres (veuillez 

en faire la liste)

Commentaires :
 –   Veuillez lister les 

organisations invitées
 –   Veuillez indiquer sous 

quelle forme elles étaient 
invitées à participer.

Le secteur privé a-t-il été invité 
à présenter ses contributions à 
l’équipe d’examen? 

Oui/ Non Commentaires :
 –   Veuillez lister les 

entreprises/organisations 
invitées

 –   Veuillez indiquer sous 
quelle forme elles étaient 
invitées à participer.

Le gouvernement s’est-il 
engagé à publier le rapport 
d’examen complet ?

Oui/ Non/ 
Ne sait pas

Commentaires
Veuillez indiquer si le rapport 
a été publié par l’ONUDC 
ou le pays et fournir un lien 
internet

Le gouvernement a-t-il 
annoncé publiquement les 
résultats de l‘examen et ses 
plans pour mettre en œuvre les 
recommandations?

Oui/ Non Commentaires
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B. Accès à l’information

Cette partie doit indiquer dans quelle mesure le public dispose d’un accès facilité 
aux informations concernant la mise en œuvre de la CNUCC à l’échelle nationale. 
Il convient en particulier de déterminer s’il existe une législation sur l’accès à 
l’information qui facilite ce processus.

Veuillez faire des commentaires sur la disponibilité d’information (statistiques, 
détails des poursuites engagées par les autorités et des jugements rendus, etc.) 
pour préparer ce rapport. Par exemple :

–  Décrivez les étapes qu’ont suivies les experts chargés de la préparation 
de ce rapport pour obtenir les informations requises : quelle branche de 
l’administration ou quels autres organismes ont-ils contactés? Existe-t-il un 
service particulier qui traite des questions liées à la lutte contre la corruption? 
Le cas échéant, quand a-t-il été créé, quels sont ses objectifs et qu’a-t-il déjà 
accompli ? 

–  Les experts ont-ils essayé de présenter une demande formelle d’accès à 
l’information en s’appuyant sur une loi relative à l’accès à l’information ou sur 
d’autres textes législatifs ? Le cas échéant, indiquer la législation invoquée.

–  Les experts ont-ils obtenus les informations figurant dans le rapport auprès 
d’autres sources (médias, rapports de la société civile)? Indiquez lesquelles.

–  Quels obstacles avez-vous rencontrés pour obtenir les informations nécessaires ? 
Ces obstacles étaient-ils liés à un manque de centralisation des données, à des 
difficultés d’ordre juridique ou à des réticences de la part du gouvernement à 
autoriser l’accès aux renseignements demandés ? Les informations concernant 
le nombre d’affaires judiciaires sont-elles accessibles ? Les informations sur les 
détails de ces affaires sont-elles accessibles ?

Veuillez noter que l’accès à l’information peut varier selon les informations 
recherchées. Il peut être relativement facile d’accéder à des copies de lois et de 
règlements, bien que ce ne soit pas le cas dans certains pays. Il est souvent plus 
difficile d’obtenir des données statistiques sur l’application des lois, à l’exception 
de certains pays où ces informations sont publiées en ligne. Il est en règle générale 
particulièrement peu aisé d’obtenir des renseignements sur les affaires en cours. 
Ces trois catégories d’information doivent être différenciées dans la réponse que 
vous apporterez à cette question.
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iii. mise en œuvre de la Convention  (4–5 pages)

A. principales questions liées la transposition en droit interne et à l’application des 
lois dans la pratique

Cette partie traite de certains articles de la CNUCC en particulier et a pour objectif 
de déterminer dans quelle mesure ces articles ont été transposés dans la législation 
nationale, et d’indiquer les mesures à entreprendre dans le futur pour faire en sorte 
que le pays respecte ses engagements pris en vertu de la convention.

Article 15 : Corruption d’agents publics nationaux
Article 16 : Corruption d’agents publics étrangers

L’infraction de corruption d’agents publics doit s’appliquer aussi bien à la corruption 
active (offrir des pots-de-vin) qu’à la corruption passive (accepter ou solliciter des 
pots-de-vin). La définition de la corruption doit être exhaustive et couvrir les cas où 
aucun élément tangible n’est offert, ainsi que les cas où l’avantage est promis ou 
donné, directement ou indirectement par l’intermédiaire d’un tiers. La définition de 
ce qu’est un agent public doit être large et englober toute personne qui exerce une 
fonction publique ou qui s’acquitte d’une mission de service public.

Note : Veillez à aborder aussi bien la corruption active que la corruption passive. 

On compte parmi les principaux points faibles :
–  Une définition restrictive du pot-de-vin 
–  Une définition restrictive du comportement interdit 
–  Une définition restrictive de l’objet de la corruption (ex : le type d’avantages 

couverts)  
–  L’absence de disposition concernant les pots-de-vin bénéficiant à un tiers ou les 

pots-de-vin versés par l’intermédiaire d’un tiers 
–  Un nombre élevé de preuves exigées pour faire état d’un accord de corruption 
–  L’obligation de prouver la nature intentionnelle de l’infraction 
–  Les immunités (voir également l’article 30 (2)de la CNUCC)
–  Les limitations de compétence juridictionnelle (voir également l’article 42) comme 

les restrictions fondées sur la nationalité ou la territorialité 
–  L’existence de défenses inopportunes, comme la notion de regret réel 
–  Des sanctions insuffisantes
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Article 17 : Soustraction, détournement ou autre usage illicite d’un bien par un agent 
public 

Les dispositions concernant la soustraction, le détournement ou autre usage 
illicite d’un bien par un agent public doivent figurer dans le code pénal, et non pas 
seulement dans les codes civil et administratif. L’infraction doit couvrir des actions 
entreprises dans l’intérêt de l’agent public ou dans celui d’une autre personne 
ou entité. Il est nécessaire d’adopter une définition large de ce qu’est un bien de 
manière à englober l’ensemble des avoirs susceptibles d’être détournés.

Note : La charge de la preuve incombe-t-elle à l’accusé pour prouver que les fonds 
en questions ont été obtenus de manière licite ?

On compte parmi les principaux points faibles potentiels une définition restrictive de 
ce qu’est un bien.

Article 20 : Enrichissement illicite

Dans le cadre de cet article, l’enrichissement illicite fait référence à une 
augmentation significative du patrimoine d’un agent public qu’il ne peut 
raisonnablement expliquer en invoquant son revenu officiel.

Note : La charge de la preuve incombe-t-elle à l’accusé pour prouver que 
l’enrichissement en question est issu de sources licites ?

Article 23 : Blanchiment du produit du crime

La législation doit reconnaître spécifiquement le lien entre les pratiques corrompus 
et le blanchiment d’argent. L’infraction de blanchiment d’argent doit couvrir : 1) la 
conversion ou le transfert du produit du crime ; 2) la dissimulation ou le déguisement 
du produit du crime ; 3) l’acquisition, la détention ou l’utilisation du produit du crime ; 
4) la participation à l’une de ces infractions, ou toute association, entente, tentative 
ou complicité par fourniture d’une assistance, d’une aide ou de conseils en vue de 
l’accomplissement d’une telle infraction.

Lorsqu’il est établi qu’un bien donné est un produit du crime, il ne faut pas que soit 
imposée comme condition préalable que la personne ait été reconnue coupable 
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d’une infraction principale. La définition d’une infraction principale en matière de 
blanchiment d’argent doit être large et indiquer une liste détaillée des infractions de 
corruption y afférentes. Par ailleurs, les infractions principales doivent inclure les 
actions commises dans un autre pays dans le cas où ces actions auraient constitué 
une infraction si elles avaient été commises sur le territoire national.

Note : La liste des infractions principales pour blanchiment d’argent inclut-elle les 
infractions de corruption ? Veuillez indiquer si les infractions de corruption sont 
indiquées dans le détail, ou si elles sont comprises dans une catégorie plus large 
d’infractions principales comme « toute infraction » ?

On compte parmi les principaux points faibles: 
–  Une définition trop restrictive du blanchiment d’argent
–  La condition préalable que la personne ait déjà été reconnue coupable d’une 

infraction principale
–  Une liste restrictive des infractions principales
–  La non responsabilité des personnes morales en cas de blanchiment d’argent ou 

l’existence de sanctions insuffisantes prévues par les codes civil et administratif
–  Des limitations de compétences juridictionnelle (voir également l’article 42), 

comme des restrictions quant aux actions ayant lieu sur un territoire étranger 
–  Le fait que soit posée comme condition préalable la nature intentionnelle de 

l’infraction
–  Des sanctions insuffisantes

Article 26 : Responsabilité des personnes morales

Il convient d’introduire une loi permettant que les personnes morales soient tenues 
responsables en cas d’infractions liées à la corruption. S’il est souhaitable, dans 
l’idéal, que cette responsabilité soit pénale, elle peut être civile ou administrative si 
des sanctions proportionnées sont mises en place. La responsabilité des personnes 
morales ne doit pas dépendre de la responsabilité pénale de la personne physique 
ayant commis l’infraction. Les sanctions, financières ou autres, imposées dans le 
cas d’infractions liées à la corruption doivent être suffisamment importantes pour 
avoir un effet dissuasif réel et proportionné. Exemple de sanctions non-dissuasives :  
les sanctions financières d’un montant si bas que les bénéfices potentiels de l’acte 
de corruption dépassent les coûts potentiels d’une sanction. 
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Note : Veuillez expliquer si les personnes morales peuvent être tenues responsables 
pénalement, civilement ou administrativement. Combien d’entreprises ont reçu des 
sanctions pénales, civiles ou administratives pour des infractions de corruption 
au cours des trois dernières années ? Les sanctions prévues à l’encontre des 
personnes morales coupables d’infractions de corruption sont-elles efficaces, 
proportionnées et dissuasives ?

On compte parmi les principaux points faibles:
–  L’absence de responsabilité pénale des personnes morales pour les infractions 

liées à la corruption
–  Le fait que la responsabilité des personnes morales dépende de la responsabilité 

pénale d’une personne physique 
–  Des sanctions insuffisantes
 
Article 32 : Protection des témoins, des experts et des victimes
Article 33 : Protection des lanceurs d’alerte

La protection des témoins, des experts, des victimes et des lanceurs d’alerte doit 
être aussi exhaustive que possible, selon les moyens de l’Etat, et doit inclure une 
protection pour les familles et les proches. Il convient également de protéger les 
personnes qui signalent des infractions, qui assistent les enquêteurs ou collaborent 
à l’instruction, en plus de celles qui témoignent. Il convient également de fournir aux 
victimes l’opportunité de faire état, en temps opportun et de manière sécurisée, de 
leur opinion et inquiétudes potentielles au cours de la procédure pénale.

Note : Veuillez indiquer si ces mesures sont valables pour les hommes comme pour 
les femmes.

On compte parmi les principaux points faibles: 
–  L’absence d’un dispositif de plainte anonyme et facilement accessible
–  Le manque de protection en cas d’éventuelles représailles de l’employeur sur le 

lieu de travail.
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Article 46 (9) : Entraide judiciaire en l’absence de double incrimination

Conformément à l’esprit de la CNUCC, la double incrimination ne doit pas constituer 
un obstacle à l’effectivité de l’entraide judiciaire. Le champ de l’entraide judiciaire 
doit être très large de manière à favoriser la mise en place de mécanismes 
d’entraide judiciaire dans la plus large mesure possible, même en l’absence de 
double incrimination. Cela vaut particulièrement pour les affaires impliquant des 
mesures non-coercitives, où la double incrimination ne doit pas être une condition 
préalable à la mise en place d’une entraide judiciaire. 

Note : Existe-t-il une disposition juridique dans la législation du pays qui autorise la 
mise en place de l’entraide judiciaire en l’absence de double incrimination? Votre pays 
a-t-il fait face à des obstacles pour fournir ou recevoir une aide judiciaire? Si possible, 
veuillez indiquer les pays avec lesquels les problèmes d’entraide judiciaire ont eu lieu.

On compte parmi les principaux points faibles: 
–  L’exigence de double incrimination, y compris pour l’entraide judiciaire non-coercitive
–  L’absence d’un système centralisé pour fournir une entraide judiciaire

1. domaines faisant état de bonnes pratiques

Indiquez l’article de la CNUCC, puis indiquez la législation nationale 
correspondante et expliquer en quoi elle constitue une bonne pratique.
Veuillez fournir des exemples de bonnes pratiques. Les références à la législation 
nationale doivent faire état de la date de promulgation de la loi, des articles ou 
dispositions particulièrement pertinentes, etc.

Cette section doit comporter des références à des lois qui constituent une 
transposition rigoureuse de la CNUCC ou des exemples d’application dans la 
pratique particulièrement réussie. Elle doit faire référence à tous les éléments du 
tableau 2 quand un article de la CNUCC est listé comme « intégralement transposé » 
et comme « bien » appliqué en pratique.

Comment utiliser la Convention de l’ONU contre la corruption pour soutenir la lutte contre la corruption 93



annexe 3 : rédiger un rapport parallèle d’examen annexe 3 : rédiger un rapport parallèle d’examen

2. domaines présentant des faiblesses

Indiquez l’article de la CNUCC correspondant, puis indiquez la loi correspondante 
(s’il y en a une) puis expliquez les faiblesses.
Veuillez fournir des exemples de points faibles. Les références aux lois du pays 
doivent faire état de la date de promulgation de la loi, des articles ou dispositions 
particulièrement pertinentes, etc.

Cette section doit évoquer tous les éléments du tableau 2 qui sont dans la catégorie 
« pas transposé » en droit interne ou « mauvaise » application dans la pratique. Par 
ailleurs, elle doit indiquer les cas les plus notables où un article n’est transposé que 
« partiellement » ou « moyennement » appliqué en pratique.

3. recommandations

Veuillez détailler vos recommandations pour des actions prioritaires visant à 
améliorer la mise en œuvre de la CNUCC.

B. principales questions liées au système répressif

Il convient de prêter une attention particulière aux éléments suivants :

–  Existence d’affaires judiciaires ou d’enquêtes et imposition de sanctions 
appropriées : En l’absence d’affaires judiciaires, d’enquêtes ou d’affaires 
conclues par l’adoption de sanctions appropriées, il semble pertinent de se 
demander s’il existe des lacunes dans le système de répression. De même, s’il 
existe des raisons de croire que seules les affaires mineures sont instruites au 
détriment des affaires de plus grande ampleur, il est pertinent de s’interroger sur 
l’efficacité du système de répression.

–  Indépendance du parquet et des autres services répressifs et indépendance 
de l’appareil judiciaire : Il est essentiel de disposer de services répressifs 
indépendants pour dissuader les individus de se livrer à des actes de corruption 
et pour réparer le préjudice fait aux victimes d’actes de corruption. De même, un 
appareil judiciaire indépendant est essentiel pour faire appliquer les lois anti-
corruption.
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–  priorité donnée aux affaires de corruption : Que le système de répression soit 
incitatif ou dissuasif pour les individus tentés par la corruption, la manière dont 
les affaires de corruption sont traitées peut affecter l’application de la convention. 
L’instruction des affaires de corruption étant souvent difficile et coûteuse, 
risquant par ailleurs d’affecter la carrière des agents en charge de ces affaires, il 
arrive qu’il ne soit pas donné priorité aux affaires de corruption.

–  organisation de la répression : Les affaires de corruption sont complexes 
et requièrent un niveau d’expertise important. Les juges peuvent se montrer 
réticents à instruire des affaires liées à la corruption parce qu’ils disposent 
d’effectifs limités et que les affaires à traiter s’accumulent. Cette réticence sera 
encore plus grande si la responsabilité d’ouvrir une enquête et de lancer des 
poursuites est laissée à des services régionaux ou locaux.

–  Coordination entre enquêtes et poursuites : Le manque de coordination entre 
les services d’investigation et les organes chargés d’engager des poursuites 
peut avoir pour résultat que des affaires prometteuses soient abandonnées ou 
reportées.

–  Chevauchement de responsabilités : Ce peut être un problème si différents 
agents publics en arrivent à s’entraver mutuellement ou si un organisme attend 
qu’un autre agisse pour agir à son tour, conduisant ainsi à un blocage.

–  Cellules spécialisées au sein du ministère public (article 36) : De nombreux 
pays, pour franchir les obstacles liés au traitement des infractions liées à la 
corruption, ont mis en place une autorité spécialisée. Quand la responsabilité 
d’engager des poursuites pour des cas de corruption n’est pas centralisée, 
une autre option pour les pouvoirs publics est de faire en sorte de confier la 
supervision et la coordination de ces tâches à des services décentralisés. 

–  Adéquation des ressources : Les affaires de corruption sont complexes et 
demande beaucoup de temps et de travail. Dès lors, il est essentiel de disposer 
des ressources matérielles et humaines suffisantes pour mener à bien ce travail. 
Les juges peuvent se montrer réticents à instruire des affaires liées à la corruption 
parce qu’ils disposent d’effectifs limités et que les affaires à traiter s’accumulent.
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–  Compétence des services répressifs : Du fait de leur complexité et de leur 
technicité, les affaires de corruption requièrent une expertise particulière, avec des 
avocats, des enquêteurs et des juricomptables ayant reçu une formation adaptée.

–  délais de procédure : Si les procédures permettent des délais allant au-delà du 
raisonnable, l’application de la convention risque d’en être affectée, avec en plus 
une possible augmentation des coûts.

–  mécanisme de plainte : Un des meilleurs moyens de lever le voile sur des cas de 
corruption est de s’appuyer sur les plaintes transmises aux services répressifs 
par des personnes disposant d’informations privilégiées sur de telles pratiques. Il 
doit pour cela exister des moyens de communiquer des informations relativement 
faciles d’accès pour les personnes détenant des informations, qui doivent se voir 
garantir la protection de leur anonymat ; les informations communiquées doivent 
pouvoir parvenir aux services de l’administration en mesure de réagir.

–  Sensibilisation du public : Pour renforcer l’impact des lois et de leur application, 
il est important que les autorités fournissent des informations au secteur public, 
au secteur privé et aux citoyens en général concernant l’application des lois 
relatives à la corruption.

1. Statistiques

Veuillez indiquer les données concernant le nombre d’affaires traitées pour chaque 
article de la CNUCC étudié ici. Indiquez en note de bas de page toutes les sources 
d’information, y compris les adresses de sites internet quand cela est possible. 
A la fin du tableau, proposez une brève analyse des données en expliquant ce 
qu’elles nous apprennent sur l’application de la convention dans le pays. Si aucune 
information n’est disponible, expliquez brièvement les tentatives effectuées pour 
contacter les autorités responsables et la teneur des réponses reçues. Indiquez ces 
informations dans le tableau ci-dessous.
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TABlEAU 4 : Statistiques concernant les affaires traitées

Article de la CNUCC procès (en 
cours et 
finalisés)

déclara-
tions de 
culpabilité

règle-
ments 
amiables

Acquitte-
ments

Affaires 
en at-
tente

Article 15 (a) 
(Corruption d’agents 
publics nationaux 
active) 

Article 15(b) 
(Corruption d’agents 
publics nationaux 
passive) 

Article 16 
(Corruption d’agents 
publics étrangers)

Article 17 
(Détournement de 
fonds)

Article 20 
(Enrichissement 
illicite) 

Article 23 
(Blanchiment 
d’argent) 
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2. Information sur les affaires juridiques et les enquêtes sur des faits de corruption

Veuillez fournir les informations suivantes concernant toute affaire criminelle 
majeure et toute action civile ou administrative entreprise dans chaque catégorie 
citée dans le tableau ci-dessus.
–  Nom de l’affaire, avec les parties en présence
–  Date de début de l’instruction ou des poursuites
–  Résumé des principaux chefs d’accusation
–  Peines ou autres sanctions prononcées
–  Statut de l’affaire, avec la date prévue du procès en première ou en deuxième 

instance
–  Obstacles pouvant, à votre connaissance, retarder l’affaire

Pour déterminer si une affaire est majeure, demandez-vous par exemple si elle 
concerne une grande multinationale ou un membre haut placé de l’administration, 
prêtez attention aux montants en jeu et  à la gravité des faits. Si de nombreuses 
affaires entrent dans cette catégorie, sélectionnez les dix plus importantes. Indiquez 
en note de bas de page toutes les sources d’information, y compris les sites internet 
le cas échéant.

3. Exemples de bonnes pratiques ou de progrès dans l’application de la convention

Veuillez fournir une brève explication de ces bonnes pratiques, en faisant référence 
le cas échéant aux articles de la CNUCC concernés. Par exemple :
–  Services répressifs traitant des affaires de corruption majeures ou réalisant des 

progrès
–  Eléments attestant de l’indépendance des organismes chargés des enquêtes, 

des poursuites et du rendu des décisions de justice
–  Eléments attestant de l’adoption de sanctions adaptées pour les infractions de 

corruption
–  Ressources et formations fournies suffisante ou en augmentation
–  Bonne coordination ou progrès en la matière
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4. faiblesses majeures dans l’appareil répressif pour des infractions liées  
à la CNUCC

Veuillez fournir une brève explication des principales insuffisances de l’appareil 
répressif, en faisant référence le cas échéant aux articles de la CNUCC 
correspondants. Par exemple :
–  Affaires de corruption n’ayant pas la priorité 
–  Manque d’indépendance des enquêteurs, des procureurs ou des magistrats
–  Manque de compétence et de formation pour enquêter sur des affaires de 

corruption
–  Absence de cellules anti-corruption spécialisées
–  Ressources insuffisantes
–  Possibilités de délais procéduraux dans les procédures et actions de justice
–  Chevauchement des responsabilités entre différents organismes créant une 

situation de confusion
–  Manque de coordination entre les enquêteurs et le parquet 
–  Manque de sensibilisation du public

5.  recommandations

Veuillez détailler vos recommandations pour des actions prioritaires visant  
à améliorer la répression des actes de corruption.

iv. développements réCents (½ page) 

Décrivez les développements récents dans les domaines concernés par ce rapport 
parallèle, ou dans tout autre domaine que vous estimez pertinent dans le cadre de 
la mise en œuvre des chapitres III et IV de la CNUCC : lois récemment adoptées, 
nouvelles dispositions ou changements institutionnels advenus au cours des trois 
dernières années.

annexe

liste des personnes consultées (et du poste qu’elles occupent)
remerciements
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annexe 4 : 
rédiger un Commentaire de rapport d’examen de pays : 
lignes direCtriCes et modèle de rapport

Ce document a pour objectif d’aider les OSC à préparer un commentaire de rapport 
d’examen officiel de leur pays (le résumé analytique ou le rapport complet si 
disponible). Il comprend :
– Un ensemble de lignes directrices abordant les points essentiels
–  Une proposition de modèle de rapport avec des conseils à la fin de chaque 

section
 
lignes direCtriCes

Un commentaire de rapport d’examen de pays a pour cible le gouvernement, les 
agents publics et les professionnels travaillant sur les sujets de corruption. Vous 
devez préparer une analyse approfondie du résumé analytique ou du rapport 
complet si celui-ci est disponible.

Si vous avez déjà produit un rapport parallèle d’examen (voir annexe 3) ou un 
autre travail de suivi de la mise en œuvre de la CNUCC, vous pouvez comparer vos 
résultats et recommandations avec le rapport officiel.

Si vous n’avez pas encore effectué de travail de suivi de la mise en œuvre de la 
CNUCC, vous devez entreprendre votre travail d’analyse maintenant (voir la section 
4 de ce guide). Vous pouvez examiner et commenter le résumé analytique ou le 
rapport complet article par article.

Vous pouvez mettre en avant les résultats et les recommandations avec lesquels 
vous êtes en accord et que vous considérez comme ayant une importance 
particulière. Vous devriez également relever les inexactitudes, les oublis, les 
contradictions et les erreurs. Cependant, gardez à l’esprit que souligner les 
insuffisances éventuelles du rapport d’examen officiel peut remettre en question la 
valeur de ce rapport ou même de vos propres positions.

Vous trouverez des conseils supplémentaires pour la rédaction de ce rapport 
dans l’annexe 3
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Commentaire de rapport d’examen de pays – modèle de rapport

Ce modèle de rapport est similaire à celui que vous trouverez en annexe 3, à la 
différence que celui-ci ne doit être utilisé que lorsqu’un examen a été conclu et que 
le rapport d’examen de votre pays est disponible.

Des instructions et directives spécifiques sont proposées pour chaque section, 
en bleu. 

introduCtion

Utilisez la structure suivante : 

[Nom du pays] a signé la Convention des Nations Unies contre la corruption 
(CNUCC) le [date] et l’a ratifiée le [date].

Ce rapport commente les résultats du rapport d’examen de l’application de la 
CNUCC/ résumé analytique / rapport d’auto-évaluation de [nom du pays] et analyse 
la mise en œuvre en droit et en pratique d’un certain nombre d’articles sélectionnés 
dans le(s) chapitre(s) II (mesures préventives) / III (Incrimination, détection et 
répression) / IV (Coopération internationale) / V (Recouvrement d’avoirs) / VI 
(Assistance technique et échange d’informations) de la Convention des Nations 
Unies contre la corruption.

Champ. Ce rapport accorde une attention particulière aux articles suivants de la 
CNUCC : [titre et numéro de chaque article].

méthodologie. Ce rapport est préparé par [nom de l’OSC] et financé par [nom] (le 
cas échéant). [Nom de l’OSC] a participé au processus de suivi en [décrivez votre 
participation] (le cas échéant).

Ce rapport a été préparé en utilisant les lignes directrices et le modèle à l’usage des 
OSC développés par Transparency International.

Lors de la réalisation de ce rapport, les auteurs ont également pris en compte 
l’examen récent de [nom du pays] produit par [faites référence aux autres 
mécanismes de suivi] (le cas échéant).
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i. résumé analytique

1.  Les résultats et recommandations principales de ce rapport, avec lesquels vous 
êtes en accord

2.  Les principaux éléments avec lesquels vous êtes en désaccord
3.  Évaluation générale de la qualité du processus et du rapport d’examen
4.  Recommandations concernant la mise en œuvre des recommandations du 

rapport d’examen officiel

ii. évaluation du proCessus d’examen de [nom du pays] )

Évaluez le niveau de transparence et d’ouverture du processus d’examen. Faites 
également des commentaires concernant les informations sur le processus 
d’examen dans le résumé analytique ou dans le rapport complet. Vous pouvez vous 
servir du tableau de l’annexe 3 pour vous assurer que vous traitez ces questions en 
profondeur.

iii. qualité des informations et aCCès à l’information 

Évaluez la qualité des informations fournies par le résumé analytique ou le rapport 
complet. Commentez également l’accessibilité de ces informations pour le public 
(Voir les questions de l’annexe 3).

iv. résultats ConCernant le Cadre juridique et le système 
d’appliCation des lois et règlements

Évaluez la qualité et l’adéquation des conclusions du résumé analytique ou du 
rapport d’examen complet de votre pays. Les domaines importants sont-ils tous 
couverts ? Certaines bonnes pratiques ou faiblesses ont-elles été omises ?
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A. Cadre juridique

Le rapport d’examen de la CNUCC couvre-t-il toutes les questions importantes 
concernant la transposition des articles examinés ? Etes-vous d’accord avec 
l’interprétation et l’analyse des dispositions juridiques présentées dans le rapport 
d’examen? Si non, expliquez pourquoi en listant les raisons de votre désaccord (voir 
les questions de l’annexe 3 concernant certains articles des chapitres III et IV de la 
CNUCC). 

Vous pouvez évaluer les conclusions du rapport concernant tous les articles 
couverts par le processus d’examen ou vous concentrer sur quelques-uns 
seulement. 

B. Système d’application des lois et règlements

Les observations formulées dans le rapport d’examen couvrent-elles toutes les 
questions liées à la à l’application dans la pratique de la convention ? Etes-vous 
d’accord avec les conclusions du rapport ? En cas de désaccord, indiquez-en les 
raisons. 

1. Statistiques et affaires traitées

Le rapport comprend-il des statistiques concernant l’application des articles 
examinés (ex : statistiques sur les sanctions pénales, civiles et administratives ; sur 
les demandes d’entraide judiciaire ; sur le travail de prévention, comme la mise en 
place de codes de conduites ou de formations, sur les déclarations de patrimoine, 
sur les modalités d’appel dans la passation de marchés, sur les demandes d’accès 
à l’information et les réponses apportées , etc.) ? Ces statistiques sont-elles exactes 
et à jour ?

Le rapport d’examen fait-il état d’exemples d’affaires portées devant les tribunaux ? 
Des affaires majeures et récentes ont-elles été omises ?
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2. ressources, indépendance et compétence des organismes responsables

Les observations formulées dans le rapport d’examen couvrent-elles les questions 
liées à l’indépendance des ressources et à la capacité des organes chargés de 
transposer et d’appliquer les dispositions de la convention ?

3. Autres questions liées au dispositif institutionnel

Les observations formulées dans le rapport d’examen couvrent-elles les questions 
d’ordre institutionnel liées à la mise en œuvre des articles examinés ?

v. reCommandations Contenues dans le rapport

Évaluez la qualité et l’adéquation des recommandations formulées. Couvrent-elles 
toutes les questions majeures ? Des recommandations importantes ont-elles été 
omises ?

Ajoutez vos propres recommandations sur des questions prioritaires si celles-ci ont 
été omises dans le rapport d’examen.

vi. besoins d’assistanCe teChnique

Évaluez, le cas échéant, les recommandations concernant les besoins d’assistance 
technique. Indiquez également si la communauté des organisations de la société 
civile est en mesure de répondre à ces besoins.
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annexe 5 : 
exemple de lettre adressée à l’administration pour 
demander la publiCation de l’intégralité du rapport 
d’examen de pays
 
A : [Nom de la personne ou du service ou du ministère]

Madame, Monsieur (ou) Chère/Cher                                  

J’ai / nous avons (si la lettre est envoyée au nom de plus d’une organisation) lu avec 
intérêt le résumé analytique de l’examen de [nom du pays] sur les succès et défis 
de la mise en œuvre des chapitres de la Convention des Nations Unies contre la 
corruption (CNUCC) qui couvrent l’incrimination, la détection et la répression et la 
coopération internationale/ les mesures préventives et le recouvrement d’avoirs 
(selon que vous demandez le rapport pour le premier ou pour le deuxième cycle 
d’examen). Ce résumé a été produit à l’issue du premier / deuxième cycle de cinq 
ans du processus d’examen de la CNUCC et a été publié sur le site de l’Office des 
Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC) (le lien est indiqué à la fin de la 
présente). Malheureusement, je n’ai/nous n’avons pas été en mesure d’accéder, sur 
un site internet public, à une copie du rapport intégral sur lequel se base le résumé 
analytique.

Je vous écris / nous vous écrivons au nom de [nom de l’organisation ou des 
organisations] afin de vous demander une copie du rapport d’examen complet pour 
[nom du pays] en format papier ou électronique (si vous avez une préférence, ne 
demandez que le format de votre choix).

Je vous écris / nous vous écrivons également pour savoir si les autorités de [nom du 
pays] ont déjà entrepris deux mesures importantes pour rendre publics l’intégralité 
des résultats du processus d’examen de la CNUCC. Je vous serais / nous vous 
serions reconnaissant[s] de bien vouloir nous indiquer si les autorités ont :

–  Demandé à l’ONUDC de publier l’intégralité du rapport sur son site internet. Cette 
mesure a été prise par un nombre croissant de gouvernements.

–  Publié le rapport intégral ainsi que le résumé analytique sur un site internet 
national à une adresse facilement accessible. Il serait utile que le rapport soit 
publié dans notre langue nationale / nos langues nationales (le cas échéant) 

Comment utiliser la Convention de l’ONU contre la corruption pour soutenir la lutte contre la corruption 105



annexe 5 : lettre pour demander le rapport d’examen Complet annexe 6 : demande offiCielle d’aCCès à l’information

et qu’il soit disponible sur une page de l’administration nationale dédiée au 
processus d’examen de la CNUCC. Dans l’idéal, la page du site devrait indiquer 
les mesures que les autorités souhaitent adopter pour mettre en œuvre les 
recommandations du rapport.

Nous avons revu les rapports de pays complets déjà publiés par d’autres pays et 
estimons qu’ils offrent des informations précieuses sur la législation concernant 
l’incrimination, la détection et la répression et la coopération internationale/ les 
mesures préventives et le recouvrement d’avoirs (selon que vous demandez le 
rapport pour le premier ou pour le deuxième cycle d’examen), ainsi que sur la 
pratique dans les pays concernés. Même si les résumés analytiques incluent les 
principales conclusions des examens, seul le rapport intégral fournit l’ensemble des 
informations souhaitées sur la thématique examinée. 

La CNUCC elle-même voit la transparence et la participation de la société civile 
comme faisant partie de la lutte contre la corruption. La publication de l’intégralité 
du rapport d’examen constituerait un pas en ce sens et placerait notre pays sous un 
jour très favorable en tant qu’Etat partie prenant ses obligations au sérieux.

Le gouvernement a soutenu avec succès la réalisation du premier rapport officiel 
sur la mise en œuvre de la CNUCC à/en/au [nom du pays] et nous apprécions cet 
effort. La publication du rapport complet constituerait une étape importante pour 
démontrer la crédibilité des engagements du gouvernement en faveur de la mise en 
œuvre de la convention.

Nous serions heureux de pouvoir discuter de ces questions avec vous en personne. 

Veuillez accepter l’expression de nos meilleures salutations.
[Nom] [Titre] [Organisation]

cc: (Vous pouvez mettre plusieurs institutions en copie de cette lettre)

Référence : le résumé exécutif pour (nom du pays) est disponible à l’adresse 
suivante : www.unodc.org/unodc/en/treaties/CAC/country-profile/index.html 
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annexe 6 : 
guide pour effeCtuer une demande offiCielle d’aCCès  
à l’information 

De nombreux pays ayant achevé leur rapport d’examen disposent d’une législation en 
matière de liberté d’information. Les lois en place permettent la divulgation d’information, 
soit sur demande soit de manière active (publication sans demande préalable).

demande d’informations

Envoyez une demande d’accès à l’information à votre administration. Il est 
généralement aisé d’obtenir le rapport complet en suivant la procédure régulière 
de demande d’accès à l’information (chaque pays a son propre dispositif : certains 
prévoient un accès en ligne, d’autres proposent seulement l’accès aux versions 
papiers, d’autres encore proposent les deux). Gardez une preuve de cette  
demande : accusé de réception, courrier recommandé, etc. 

Dans la plupart des pays, il n’est pas nécessaire de motiver votre demande. 
Néanmoins, nous recommandons de décrire brièvement les raisons pour lesquelles 
vous souhaitez consulter le rapport complet, de manière à éviter que votre demande 
soit refusée. Votre argumentaire n’a pas besoin d’être très détaillé, il s’agit plus d’une 
question de politesse. Envoyez votre demande à l’organisme public habilité à fournir 
cette information. Il est probable que ce soit l’organisme auquel appartient votre 
point de contact.  

Si l’organisme auprès duquel vous avez formulé votre demande vous répond que 
le rapport ne sera pas rendu public dans la mesure où le mécanisme d’examen 
de la CNUCC ne l’exige pas, vous pouvez rétorquer que les lois sur la liberté de 
l’information ne prévoient pas ce genre d’exemption. Il n’est possible de garder une 
information secrète que dans le strict cadre des exceptions prévues par la loi, en 
vertu de dispositions précises et concrètes.54

54  Découvrez si votre pays dispose de lois sur la liberté d‘information et consultez les 
exemptions que comportent ces lois : www.freedominfo.org/2012/10/93-countries-
have-foi-regimes-most-tallies-agree ; dans la section « news » de freedominfo.org, vous 
trouverez également une liste de pays ayant récemment fait entrer en vigueur des lois 
sur la liberté d’information.
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Toute loi relative à l’accès à l’information prévoit des recours juridiques en cas de 
refus. Il peut s’agir d’une procédure d’appel administratif, de l’intervention d’un 
commissaire à l’information, ou d’un médiateur. Dans certains pays, un recours 
judiciaire est même parfois possible. Il vous revient de décider de la mesure la plus 
adaptée. Si l’organisme contacté ne réagit pas, appelez-les après le délai légal de 
réponse, demandez un rendez-vous si nécessaire ou envoyez simplement un rappel 
réitérant votre demande.

Si votre pays ne dispose pas d’une loi ou d’un décret sur la liberté de l’information, 
il est toujours possible de demander ce document. Dans de nombreux pays, il 
existe des dispositions constitutionnelles spécifiques sur la liberté d’information. La 
plupart des pays ont également ratifié les traités internationaux relatifs aux droits de 
l’homme, qui incluent la possibilité d’obtenir des informations à caractère public.55 
L’article 13 de la CNUCC évoque la liberté de rechercher, de recevoir, de publier 
et de diffuser des informations concernant la corruption — une disposition devant 
être transposée dans le système juridique du pays. Toutes ces sources de droit 
confèrent au citoyen le droit de demander, d’obtenir et de diffuser le rapport.

S’il n’existe pas de loi relative à la liberté de l’information dans notre pays qui 
définirait les procédures à suivre en cas de refus et si votre administration ne répond 
pas favorablement ou ne répond pas du tout, vous pouvez toujours décider de porter 
l’affaire devant les tribunaux. Il existe de nombreux exemples de magistrats ayant 
conscience que vous avez le droit de demander ce genre d’information. Partout 
dans le monde, il existe des organisations de la société civile qui ont fait l’expérience 
de ce type de situation et qui peuvent vous conseiller à cet égard. Une autre option 
est de faire appel à un avocat pro bono.56 Dans tous les cas, votre travail sera 
précieux pour démontrer au monde entier que votre pays n’est pas en conformité 
avec l’article 13 de la CNUCC. 

55  Vous trouverez une liste de traités internationaux abordant ces sujets à l’adresse 
suivante : www.right2info.org/international-standards (en anglais).

56  OSC travaillant sur la liberté d‘information : www.foiadvocates.net/en/members (en 
anglais) ; Réseaux d’avocats bénévoles : www.islp.org/content/law-firm-pro-bono-
docket; www.pilnet.org/index.php?option=com_content&view=article&id=34&Itemid=5
5 (en anglais). 
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Les procédures peuvent varier d’un pays à l’autre, mais il presque partout possible 
de trouver des organisations de la société civile ou des avocats pro bono qui 
peuvent vous aider à effectuer votre demande ou à faire appel en cas de refus.

publication en ligne de l’intégralité du rapport 

Dans un nombre important de pays, l’administration est tenue de publier de manière 
volontaire certaines informations, dont peut faire partie le rapport d’examen. 
Dans la mesure où le contenu de ce rapport est important pour les organisations 
de la société civile, les médias, les milieux d’affaires, etc., il est essentiel que 
l’administration de votre pays offre à tous la possibilité d’accéder à ce document. La 
meilleure solution est que l’organisme responsable le mette à disposition avec un 
lien facilement accessible sur internet et qu’il autorise l’ONUDC à en faire de même 
sur son propre site internet.57

Si vous recevez le rapport complet sur demande, ce sera une raison de plus 
de convaincre l’organisme responsable de le publier en ligne pour profiter aux 
citoyens. Quoi qu’il arrive, à moins que vous vous soyez engagés à garder le 
document confidentiel, n’hésitez pas à le publier et à le diffuser, étant donné que le 
droit international vous y autorise.58

57  Helen Darbishire, Proactive Transparency: The future of the right to information? A review 
of standards, challenges, and opportunities, (Washington DC: World Bank, n.d.), http://
siteresources.worldbank.org/WBI/Resources/213798-1259011531325/6598384-
1268250334206/Darbishire_Proactive_Transparency.pdf (en anglais).

58  Choisissez parmi les dispositions des conventions internationales suivantes celles qui 
s‘appliquent à votre pays ; chacune d‘entre elle garantit le droit de transmettre et de 
diffuser des informations : le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 
dont l‘article 19 garantit le droit d‘accès à l‘information ; la Charte africaine des droits 
de l‘homme et des peuples,  dont l‘article 9 garantit le droit d‘accès à l‘information ; la 
Convention américaine des droits de l‘homme,  dont l‘article 13 garantit le droit d‘accès à 
l‘information ; la Convention européenne des droits de l‘homme,  dont l‘article 10 garantit 
le droit d‘accès à l‘information.
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annexe 7 : 
plaidoyer pour la ratifiCation de la CnuCC
   
Dans les pays où la CNUCC n’a pas encore été ratifiée, il est essentiel que les 
organisations de la société civile se lancent dans des activités de plaidoyer 
efficaces afin que leurs gouvernements prennent les mesures nécessaires. Une 
liste de pays ayant signé ou ratifié la CNUCC est disponible sur le site internet de 
l’ONUDC.59

Si la CNUCC n’a pas encore été ratifiée dans votre pays, vous pouvez envisager les 
mesures suivantes pour promouvoir sa ratification :
 
Effectuer des recherches sur les modalités de ratification ou d’adhésion dans  
votre pays

Les modalités de ratification varient selon les lois nationales. Elle passe 
généralement par l’accord d’un organe législatif et du chef de l’Etat. La publication 
au journal officiel peut également être exigée. Dans de nombreux pays, il est de 
pratique courante d’exiger qu’avant la ratification le gouvernement effectue les 
modifications législatives que requiert la convention. 

déterminer où en est le gouvernement et évaluer les éventuels obstacles à la 
ratification

Ce type d’informations est normalement disponible auprès des ministères 
concernés, comme les affaires étrangères, la justice ou l’intérieur, auprès du cabinet 
du président ou du premier ministre, ou des comités parlementaires travaillant sur 
ces questions.

59  Pays ayant signé et ratifié la CNUCC, www.unodc.org/unodc/fr/treaties/CAC/signatories.
html.
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Identifier les principaux acteurs

Il sera nécessaire de déterminer quelles institutions sont responsables du 
processus de ratification et, si possible, quels individus au sein de ces institutions. 
N’oubliez pas de chercher des alliés potentiels comme d’autres organisations de la 
société civile ou des partenaires du secteur privé. La pression exercée par d’autres 
Etats peut également être utile.

Vous trouverez des exemples d’activités, des modèles de lettre et de 
communiqués de presse dans le document intitulé Les conventions contre la 
corruption en Afrique : que peut faire la société civile pour qu’elles fonctionnent.60

60  Transparency International, Les conventions contre la corruption en Afrique : que 
peut faire la société civile pour qu’elles fonctionnent (Transparency International, 
Berlin, 2007), pp. 67-70, www.uncaccoalition.org/en/learn-more/resources/finish/52-
documents-in-french/396-les-conventions-contre-la-corruption-en-afrique-
transparency-international
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